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1. Objet du document

2. Documents remis par le donneur d’ordre

Référence du (des) document(s) décrivant le programme et le périmètre des travaux :

Référence Nom du document Réalisé le Réalisé par

DIRECTEUR SUR PLACE 09/06/2025 0

S

Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 16/07/2019 relatif au repérage de l’amiante avant certaines opérations réalisées dans 
les immeubles bâtis, ce document détaille, préalablement à la visite sur site, le périmètre et le programme de repérage 
prévisionnel en fonction du programme des travaux prévus.

Il vise à déterminer les ouvrages et parties d’ouvrages qui devront faire l’objet de recherche d’amiante si présents dans le 
périmètre des travaux prévus, au regard de l’annexe 1 de l’arrêté précité.

Le présent document concerne uniquement les produits ou matériaux identifiés comme concernés directement ou 
indirectement par les travaux au vu des informations fournies par le donneur d’ordre.

Dans le cas où des zones ou des produits et matériaux impactés par les travaux prévus ne sont pas référencés ci-dessous, il 
conviendra que le donneur d’ordre transmette ses observations après avoir vérifié la cohérence entre le programme de 
travaux et le périmètre et le programme de repérage proposé par l’opérateur de repérage.

ORAL
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3. Programme de travaux défini par le donneur d’ordre
s

S

s

 Description succincte du programme des travaux 

POSE D"UN LAVABO ET FIXATION DANS MUR ET SOLS ARMURERIE DE MOBILIER

s

4. Programme de repérage prévisionnel défini par l’opérateur de repérage
S

S

S
Ouvrages et parties d’ouvrage de la construction à investiguer si présents dans le périmètre de repérage

Ouvrages de la construction Parties d'ouvrages
03 - Parois verticales intérieures

Murs et cloisons maçonnées "en dur"

05 - Planchers et planchers techniques

Revêtements de sol

S

Selon le(s) document(s) remis par le donneur d’ordre, le programme des travaux prévus est le suivant : 

Il définit les ouvrages de la construction et parties d’ouvrages de l’annexe 1 de l’arrêté du 16/07/2019 relatif au repérage de 
l’amiante avant certaines opérations réalisées dans les immeubles bâtis, impactés par les travaux prévus.

Le présent repérage concerne uniquement les produits ou matériaux identifiés comme concernés directement ou 
indirectement par les travaux au vu des informations fournies par le donneur d’ordre.

Dans le cas où des produits et matériaux susceptibles de contenir de l’amiante, n’ont pas fait l’objet de recherche d’amiante 
car non identifiés comme concernés par les travaux prévus au vu des informations fournies préalablement au repérage, il 
conviendra que le donneur d’ordre fasse effectuer des investigations supplémentaires ultérieures.

Coffrages perdus, Enduits de ragréage, débullage, lissage, Enduits lissés, 
projetés ou talochés, Enduits projetés, Flocages, Fourreaux, Joints coupe-feu, 
Joints d'assemblage, Joints de dilatation, Peinture, Revêtements durs

Colles bitumineuses, Colles de carrelage, Colles non bitumineuses, Dalles de 
sol, Dalles moquettes avec entrecouche noire, Enduit de cuvelage, Fourreaux, 
Joints de cantonnement sur faux planchers, Joints de carrelage, Joints de 
dilatation et d'assemblage, Moquettes, Nez de marche, Peintures de sol, 
Plaques en fibres-ciment, Primaires d'accrochage, Ragréages, Rebouchages 
autour de conduits , Revêtements de sols sportifs, Sols coulés à base ciment , 
Sous-couches  des revêtements souples



Copyright BUREAU VERITAS Page 5/5 Date du rapport : 30/06/2025
Rapport N° : 26958573/S1/1/AM-RTV_V1

S

5. Périmètre de repérage défini par l’opérateur de repérage
S

Au vu du programme des travaux, les parties de bâtiment qui feront l’objet de recherche d’amiante sont les suivantes :
S

- Partie(s) du bâtiment :
SALLE RADIOLOGIE ET SALLE ARMURERIE ET ARCHIVES
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